
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 13 NOVEMBRE 2023 
 
PRESENTS :  
M. Thierry BODLET, Bourgmestre; 
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  MOBILITE - Règlement complémentaire de circulation - Plan de stationnement de et à 5500 
Dinant - Approbation 

Le Président donne la parole au Bourgmestre pour présenter le point. Après la présentation du 
Bourgmestre et différentes interventions de la part des membres du Conseil communal, M. l'Echevin 
CLOSSET ainsi que les conseillers FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, ADNET, 
MISKIRTCHIAN, TABAREUX et BRION quittent définitivement la séance. 

Considérant qu'il reste alors 11 membres présents à la séance (NAOME, BODLET, WEYNANT, CLARENNE, 
CASTAIGNE, RINCHARD, LALOUX, JOUAN, VERMER, BRIOT et CLAES) sur les 23 membres du Conseil 
communal; 

Que conformément à l'article L1122-17 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, le 
Conseil ne peut prendre de résolution si la majorité de ses membres en fonction n'est présente; 

Attendu que conformément à l'article 28 du Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, par "la 
majorité" il y a lieu d'entendre la moitié plus un demi du nombre des membres du conseil communal en 
fonction, si ce nombre est impair; 

Qu'il est donc nécessaire que 12 membres soient présents pour que le Conseil communal puisse 
valablement délibérer; 

Que le Président, L. NAOME, constate que la majorité des membres n'est plus présente; 

Le Président clôt la séance. 

 Aucune résolution n'a par conséquent pu être prise pour le présent point "MOBILITE - Règlement 
complémentaire de circulation - Plan de stationnement de et à 5500 Dinant - Approbation" et les points 
suivants inscrits à l'ordre du jour n'ont pas pu être abordés. 
 

2.  MOBILITE - Règlement-redevance et administratif de stationnement - Approbation 

Non délibéré par manque de quorum. 
 

3.  MOBILITE - Concession de services - Gestion et exploitation du parc de stationnement - Contrat - 
Approbation 

Non délibéré par manque de quorum. 
 

4.  SECRETARIAT - Procès-verbal - Approbation 



Non délibéré par manque de quorum. 
 

5.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Non délibéré par manque de quorum. 

 
HUIS CLOS 

 

PAR LE CONSEIL: 
 

La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Conseiller - Président, 
 
Lionel NAOME. 

 


